
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 19

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

1) La mission d'Eurojust est d'assurer la coordination et la coopération entre les autorités

nationales chargées des poursuites relatives à la criminalité grave affectant deux ou plusieurs

Etats membres ou exigeant une poursuite en commun, sur la base des opérations effectuées

et des informations fournies par les autorités des Etats membres et par Europol.

2) Le Parlement européen et le Conseil, conformément à la procédure législative, déterminent
la structure, le fonctionnement, le domaine d'action et les tâches qui, sans préjudice des
compétences du Parquet européen, sont exercées par d'Eurojust en vue d’assurer la
coordination et la coopération entre les autorités nationales chargées des poursuites
pénales. Ces tâches peuvent comprendre notamment:

- le déclenchement et la coordination de poursuites pénales conduites par les autorités
nationales compétentes;

- le renforcement de la coopération judiciaire, y compris par la résolution de conflits

de compétences et par une coopération étroite avec le réseau judiciaire européen ;

- une supervision appropriée des activités opérationnelles d'Europol des agences

visées à l’article 22.

La loi visée à l'alinéa précédent fixe également les modalités de l'association du Parlement

européen et des parlements nationaux à l'évaluation des activités d'Eurojust.

3) Dans le cadre des poursuites visées à la présente disposition, et sans préjudice de l'article

suivant, les actes officiels de procédure judiciaire sont adoptés par les agents nationaux

compétents.



Explication éventuelle :

Le texte du Praesidum limite dans la Constitution même le  rôle d’Eurojust. Or, certaines

conditions mises à l’action d’Eurojust (crime affectant deux ou plusieurs Etats membres ou exigeant

une poursuite en commun) paraissent plus strictes que ce qui est prévu dans la décision – cadre

créant Eurojust.

Certaines fonctions d’Eurojust pourraient à terme être reprises par le Parquet européen. Ce caractère

transitoire doit être souligné.


